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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du mercredi 30 juin 2021

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Madame WALIDI-ALAOUI
Convocation envoyée le 24 juin 2021

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 78
Nombre de procurations : 7

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur José ALMEIDA  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Madame Géraldine CHEDOZ  suppléante
de M. Jean-Claude GIRARD
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Monsieur Benoît BORDAT  
Madame Christine MARTIN  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Madame Océane CHARRET-GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  

Monsieur Guillaume RUET  
Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Madame Laurence FAVIER  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Madame Céline RENAUD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Laurence GERBET  
Madame Claire VUILLEMIN  
Monsieur Olivier MULLER  
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Monsieur Lionel SANCHEZ  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Monsieur Patrick AUDARD  
Monsieur Léo LACHAMBRE  

Madame Hana WALIDI-ALAOUI  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Bénédicte PERSON-PICARD  
Madame Catherine VICTOR  
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET 
Monsieur Laurent GOBET  
Monsieur Jean DUBUET  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Gaston FOUCHERES  
Monsieur Jacques CARRELET DE 
LOISY  
Madame Céline TONOT  
Monsieur Jean-Marc RETY  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :
Monsieur Patrick BAUDEMENT Monsieur Jean-Philippe MOREL pouvoir à Monsieur François REBSAMEN

Madame Brigitte POPARD pouvoir à Monsieur Thierry FALCONNET
Madame Lydie PFANDER-MENY pouvoir à Monsieur Denis HAMEAU
Madame Stéphanie MODDE pouvoir à Monsieur Patrice CHATEAU
Monsieur Gérard HERRMANN pouvoir à Monsieur Jean DUBUET
Madame Céline RABUT pouvoir à Monsieur Jean-François DODET
Monsieur Adrien GUENE pouvoir à Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX
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OBJET : ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Adoption du règlement budgétaire et financier de Dijon Métropole

L’article L.5217-10-8 du code général des collectivités territoriales prévoit  l’obligation pour les
métropoles d’établir un règlement budgétaire et financier, valable pour la durée de la mandature,
et pouvant être révisé.

Conformément à l’article susvisé, ledit règlement doit notamment préciser :

« 1° Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et
des  crédits  de  paiement  y  afférents,  et  notamment  les  règles  relatives  à  la  caducité  et  à
l'annulation des autorisations de programme et des autorisations d'engagement ;

2°  Les  modalités  d'information  du  conseil  de  la  métropole  sur  la  gestion  des  engagements
pluriannuels au cours de l'exercice. »

Au-delà  de  ces  dispositions  obligatoires,  le  règlement  qu’il  vous  est  proposé  d’approuver
a également pour objectif de formaliser, rappeler et préciser les principales règles budgétaires et
financières qui encadrent la gestion de Dijon Métropole. Celles-ci sont principalement issues :

- des lois successives de décentralisation ;

- l’ordonnance  n° 2014-1490  du  11  décembre  2014  complétant  et  précisant  les  règles
budgétaires, financières, fiscales et comptables applicables aux métropoles ;

- du décret  n°  2014-1746 du 29 décembre  2014 fixant  les  règles  budgétaires,  financières  et
comptables applicables aux métropoles ;

- de l’instruction budgétaire et comptable M57 et de ses actualisations successives (ainsi que de
l’instruction  budgétaire  et  comptable  M4x,  et  ses  différentes  déclinaisons,  pour  les  budgets
annexes) ;

- du  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique.

Compte-tenu de la mutualisation très poussée de la fonction budgétaire, comptable et financière
entre Dijon Métropole et la Ville de Dijon, qui s’est traduite par la création d’un service commun de
la direction des finances en 2019 et par leur passage concomitant à la M57 en 2018, le contenu du
règlement  a  été  élaboré  de  manière  partagée  entre  les  deux  entités,  à  l’exception  de  quelques
dispositions  ponctuelles  pour  lesquelles  le  cadre  et  les  références  juridiques  applicables  aux
métropoles ne sont pas les mêmes que pour les communes.

Par ailleurs, Dijon Métropole et la Ville de Dijon ont souhaité aller plus loin que l’obligation légale
minimale de définition des modalités de gestion des autorisations de programme et d’engagement,
avec  un  règlement  budgétaire  et  financier  couvrant  divers  champs  de  la  gestion  budgétaire  et
comptable.  

Ainsi :

- le titre 1 rappelle les grands principes budgétaires et comptables applicables à la métropole,
ainsi que les temps forts du cycle budgétaire ;

- le  titre 2  décrit  le  processus  d’exécution  des  dépenses  publiques  et  de  recouvrement  des
recettes, ainsi que les opérations comptables spécifiques de fin d’exercice (reports et restes à
réaliser, rattachement des charges et des produits à l’exercice, etc.) ;
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- le titre 3, « cœur » du règlement budgétaire et financier, porte sur la gestion de la pluriannualité
(règles applicables en matière d’autorisations de programme et d’engagement) ;

- le  titre 4,  enfin,  porte  sur  des  dispositions  comptables  diverses  (gestion  de  l’inventaire,
amortissements, provisions, etc.).

En  tant  que  document  de  référence,  le  règlement  a  également  pour  finalité  de  faciliter
l’appropriation des règles par les élus et les agents de la métropole, et de promouvoir une culture de
gestion commune.

Enfin,  le règlement budgétaire et  financier ne se substitue en aucun cas à la législation et  à la
réglementation nationales en matière de finances publiques. Il a uniquement pour vocation d’en
rappeler  les  grandes  lignes  (tout  en  n’ayant,  en  aucun  cas,  vocation  à  le  faire  de  manière
exhaustive), et de la préciser et l'adapter lorsque cela est possible.

En cas d’évolution de la législation et de la réglementation en matière budgétaire et comptable qui
générerait une incompatibilité ou une contradiction avec les dispositions du règlement budgétaire et
financier de Dijon Métropole, les nouvelles dispositions législatives ou réglementaires auront, dans
tous les cas, la primauté sur celui-ci.

Le conseil métropolitain,

Vu les lois successives de décentralisation ;
Vu l’ordonnance n° 2014-1490 du 11 décembre 2014 complétant et précisant les règles budgétaires,

financières, fiscales et comptables applicables aux métropoles ;
Vu  le  décret  n° 2014-1746  du  29  décembre  2014  fixant  les  règles  budgétaires,  financières  et

comptables applicables aux métropoles ;
Vu  le  code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5217-1, L. 5211-1,

L. 5217-10 et suivants relatifs aux budgets et comptes des métropoles ;
Vu,  en particulier,  l’article  L.5217-10-8 du  code général  des collectivités territoriales  relatif  au

règlement budgétaire et financier ;
Vu les instructions budgétaires et comptables M57 et M4 (et leurs actualisations successives) ;
Vu  le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique ;
Vu le projet de règlement budgétaire et financier de Dijon Métropole, joint à la délibération ;

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver le règlement budgétaire et financier de Dijon Métropole, tel qu’annexé à la présente
délibération ;

-  d’autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre toute décision et  à signer tout acte  nécessaire à
l’application de la délibération.

SCRUTIN POUR : 85 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 7 PROCURATION(S)
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